
Club de la Cybersécurité Caribéen - CLUSIR Caraïbes 
Association soumise à la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901 

 

 
Club de la Cybersécurité Caribéen – CLUSIR Caraïbes 

SIRET 839 146 917 00019 – APE 9412Z 
236 résidence du Grand Cannet, Dampierre, 97190 Le Gosier 

Instructions : remplissez toutes les sections, signez et renvoyez à l’adresse suivante clusir-caraibes@laposte.net. Après acceptation 
de votre inscription, les organisateurs vous enverront un mail de confirmation. 
 

Formulaire d’inscription au 
Congrès Caribéen de la Cybersécurité 2018 

 
 

Prénom  Nom  
Société  
Titre et Fonction  
Email  Mobile  

 Numéro d’adhérent au CLUSIR Caraïbes  
 
 

Participera au Congrès Caribéen de la Cybersécurité 2018 : 

 le mercredi 6 juin 2018 – Lieu : Memorial ACTe, 

08h45 Accueil des participants 

09h30 Plénière : La Cybersécurité un enjeu de compétitivité et de confiance de numérique 
Intervenants : Cédric PRADEL, Luc DONNET, Henri CODRON, Stéphane PASQUIER et Yvon MARIE_SAINTE 

11h20 Panorama de la sécurité digitale Caribéen 
Intervenants : Aimy CARLET et Hervé NJOH NJOH 

12h00 Déjeuner 

14h00 Atelier thématique 1 : Panorama de la Cybercriminalité et Incidents e-santé 
Intervenants : Henri CODRON et Stéphane PASQUIER 

15h30 Atelier thématique 2 : RSSI/DPO des finalités différentes des objectifs communs 
Intervenants : avec Henri CODRON, Stéphane PASQUIER et Christelle REYNO 

 

17h45 Cocktail du congrès 

 

 le jeudi 7 juin 2018 – Lieu : Memorial ACTe, 

09h00 Accueil des participants 

09h30  Table ronde e-santé et affaires sociales à destination des équipes de direction 
Animateurs : Cédric PRADEL, Stéphane PASQUIER, Anthony FORBIN et Yvon MARIE-SAINTE 

11h30 Déjeuner 

14h00  Table ronde e-santé et affaires sociales à destination des équipes et directions IT/technique et sécurité 
Animateurs : Ralph RATENAN, Stéphane PASQUIER, Anthony FORBIN et Yvon MARIE-SAINTE 

Vos coordonnées (courriel et téléphonique) seront utilisées uniquement pour confirmer votre inscription, vous informer d’éventuelles évolutions 

du programme et seront détruites dans les 3 mois suivants la tenue la clôture du dit Congrès. 

 
Fait à .........................................., le .................. 
Signature (Faire précéder la mention “Bon pour accord”) 

 
 


